SÉANCE SPÉCIALE

DU CONSEIL DE LA MUNICIPALITÉ DE LACOLLE

tenue le 25 novembre 2003

PROCÈS-VERBAL des délibérations du conseil de la Municipalité de Lacolle lors de la séance spéciale tenue le 25 novembre 2003, à 21:05 heures, à l'Hôtel de Ville sise au 1 de la rue de l'Église sud, à Lacolle.  

Étaient présents:
Monsieur Yves Duteau, maire




Madame Linda Brouillard, conseillère




Monsieur Stéphane Levreault, conseiller




Monsieur Éric Lavallée, conseiller




Monsieur Gérald Barbeau, conseiller




Monsieur Réal Trudeau, conseiller




Monsieur Donald Robinson, conseiller

Le Conseil siégeant au complet sous la présidence du maire.

Également présents:  Madame Georgette Chèvrefils, secrétaire-trésorière;  Monsieur Sylvain Girard, inspecteur municipal.

__________________________________

RENONCIATION À L'AVIS DE CONVOCATION

Les soussignés, tous membres du Conseil de la Municipalité de Lacolle, étant tous présents à la salle du conseil municipal sise au 1, rue de l'Église sud, à Lacolle, le 25 novembre 2003, à 19:05 heures, renoncent à l'avis de convocation prévu pour la tenue d'une séance spéciale et consentent à prendre en considération les affaires suivantes:

1.
Mandat au Groupe Génivar pour une étude des possibilités d'implantation d'un deuxième poste d'injection de chlore sur le réseau d'aqueduc;

2.
Quote-part pour la réparation du Théâtre des Deux-Rives:  intention de payer comptant afin d'être exclu du règlement d'emprunt de la MRC du Haut-Richelieu;

3.
Autorisation de vente de vieilles roues de camion;

4.
Installation d'un lampadaire, rue Poussard;

5.
Création à même le budget 2003 d'une réserve de 25 000 $ pour le nettoyage des étangs aérés;

6.
Adoption du budget 2004 pour le traitement des eaux usées;

Et ont signé:

__________________


__________________

Yves Duteau, maire



Linda Brouillard

__________________


__________________

Stéphane Levreault



Éric Lavallée

__________________


__________________

Gérald Barbeau



Réal Trudeau

__________________




Donald Robinson 

Ouverture de la séance à 21:05 heures.

2003-11-612
MANDAT AU GROUPE GÉNIVAR POUR UNE  ÉTUDE DES POSSIBILITÉS D'IMPLANTATION D'UN DEUXIÈME POSTE D'INJECTION DE CHLORE SUR LE RÉSEAU D'AQUEDUC

ATTENDU que les problèmes de contamination bactériologique de l'eau potable se présente essentiellement dans les fins de ligne;

ATTENDU que ces problèmes découlent d'une trop faible circulation de l'eau;

ATTENDU que la nouvelle usine de filtration de l'eau potable de réglera pas nécessairement ce problème;

EN CONSÉQUENCE,

Sur la proposition de monsieur Réal Trudeau, il est résolu à l'unanimité:

QUE le préambule à la présente en fasse partie intégrante;

QUE la Municipalité de Lacolle mandate le Groupe Génivar pour effectuer une étude des possibilités d'implantation d'un deuxième poste d'injection de chlore sur le réseau d'aqueduc, au niveau de la rue Landry, pour assurer une chloration adéquate du réseau de la partie nord du secteur village.

ADOPTÉE.

2003-11-613
QUOTE-PART POUR LA RÉNOVATION DU THÉÂTRE DES DEUX-RIVES

ATTENDU  que la Municipalité de Lacolle entend se soustraire au règlement d'emprunt projeté par la MRC du Haut-Richelieu pour sa participation à la SPEC pour les travaux de rénovation du Théâtre des Deux-Rives;

ATTENDU que la moitié de la quote-part municipale pour ce projet a été perçue dans le budget 2003;

ATTENDU que le solde de la quote-part municipale sera perçu à même le budget 2004;

En conséquence,

Sur la proposition de monsieur Gérald Barbeau, il est résolu à l'unanimité:

QUE le préambule à la présente en fasse partie intégrante;

QUE la Municipalité de Lacolle informe la MRC du Haut-Richelieu de son intention de se soustraire à l'imposition du règlement d'emprunt que cette dernière entend contracter pour sa quote-part des travaux de rénovation du Théâtre des Deux-Rives projetés par la SPEC;

QUE le Conseil de la Municipalité de Lacolle accepte  la quote-part municipale d'un montant de 17 606,81 $ et en autorise le paiement de la façon suivante:

-
un premier versement de 8 803,41 le 15 décembre 2003,  à même les crédits prévus à cet effet au budget 2003;

-  
un deuxième versement de 8 803.40 le 15 janvier 2004, à même les crédits prévus à cet effet au budget 2004.

ADOPTÉE.

2003-11-614
AUTORISATION DE VENTE DE VIEILLES ROUES

ATTENDU que de vieilles roues de camion sont entreposées au garage municipal;

ATTENDU que ces roues ne peuvent être réutilisées sur les camions municipaux;

ATTENDU que Fermes Veser S.E.N.C.. offre d'acheter lesdites roues;

En conséquence,

Sur la proposition de monsieur Gérald Barbeau, il est résolu à l'unanimité:

QUE le préambule à la présente en fasse partie intégrante;

QUE le Conseil de la Municipalité de Lacolle autorise la vente des vieilles roues de camion inutilisables par la Municipalité à Fermes Veser S.E.N.C. pour la somme de 150,00 $.

ADOPTÉE

2003-11-615
LAMPADAIRE - INSTALLATION RUE POUSSARD

Sur la proposition de monsieur Réal Trudeau, il est résolu à l'unanimité:

QUE le Conseil de la Municipalité de Lacolle autorise la dépense pour l'achat et  l'installation d'un lampadaire sur le poteau de Bell Canada sur la rue Poussard, près de  l'entrée sud. 

 ADOPTÉE.

2003-11-616               AVIS DE MOTION  -  CRÉATION D'UNE RÉSERVE  POUR LE     NETTOYAGE DES ÉTANGS AÉRÉS

AVIS est donné par monsieur Réal Trudeau, conseiller au poste numéro 4, qu'à une prochaine séance ordinaire ou spéciale de ce conseil, un règlement sera présenté:

-
pour créer une réserve pour le financement des dépenses de nettoyage des étangs aérés du système de traitement des eaux usées;

-
le montant projeté de cette réserve est de 75 000 $, 

- 
ladite réserve proviendra d'une taxe spéciale annuelle prévue à cette fin au budget et des intérêts produits par ces sommes, ainsi que de l'affectation d'une somme de 25 000 $ provenant de la taxe spéciale prélevée en 2003 à cette fin;

- 
la réserve est créée pour trois ans; 

- 
le secteur déterminé est constitué des utilisateurs du réseau d'égout municipal;

- 
l'excédent de la réserve financière à la fin de son existence, s'il y a lieu, sera affecté aux autres travaux d'entretien de l'usine d'épuration des eaux usées.

Ledit règlement est susceptible d'approbation par les personnes habiles à voter.

_________________

Réal Trudeau

2003-11-617
ADOPTION DU BUDGET 2004 POUR LE TRAITEMENT DES EAUX USÉES

Sur la proposition de monsieur Réal Trudeau, il est résolu à l'unanimité:

QUE le Conseil de la Municipalité de Lacolle approuve le budget suivant pour les dépenses d'entretien de l'usine de traitement des eaux usées pour l'exercice 2004:

BUDGET 2004 

Traitement des eaux usées

	Dépense
	Réalisé 2002
	Budget 2003
	Budget 2004

	Rémunération
	 6 267,94
	 6 500
	 5 000

	Cotisations
	    693,73
	    800
	    500

	CSST
	    128,39
	    100
	    100

	Déplacements
	    159,27
	    120
	

	Téléphone
	 1 425,42
	    650
	    720

	Services scientifiques
	    732,76
	  1 000
	

	Assurances
	 4 604,00
	  5 000
	  6 000

	Analyses 
	 2 211,07
	  2 500
	  2 500

	Servitude
	    111,03
	     150 
	     150

	Entretien bassins
	
	30 000
	30 000

	Entretien usine
	    962,18
	
	

	Entretien machinerie
	23 026,58
	15 000
	15 000

	Alun
	  1 616,89
	  2 000
	  3 500

	Pièces/access.
	  2 244,04
	  6 000
	  6 000

	Électricité
	18 320,25
	22 000
	22 000

	
	
	
	

	TOTAL
	62 685,19
	92 020
	92 250


QUE le Conseil approuve les quote-parts 2004  comme suit:

-
Lacolle :


0.943913%

87 075,97 $

-
Saint-Paul-de-l'Ile-aux-Noix
0.056087%

  5 174,03 $

ADOPTÉE.

** - **

CERTIFICAT DE CRÉDITS DISPONIBLES

Je soussignée certifie sous mon serment d'office que des crédits sont disponibles pour les dépenses et déboursés autorisés à la présente séance par les résolutions numéro 2003-11-612, 2003-11-613, 2003-11-615, 2003-11-616.

EN FOI DE QUOI, je donne ce certificat de crédits disponibles ce vingt-cinquième jour de novembre deux mille trois

______________________

Georgette Chèvrefils

Secrétaire-trésorière

** - **

2003-11-618
LEVÉE

À 22:17 heures, monsieur Yves Duteau, maire, déclare la levée de la présente séance.

Procès-verbal adopté ce 9 décembre 2003

_________________


     
      _________________

Georgette Chèvrefils



      Yves Duteau

Secrétaire-trésorière


                  Maire

__________________________________________________________

